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1 EVOLUTION DE L'ORGANISATION DES METIERS DE LA CONSTRUCTION AU CANADA 

1.0 INTRODUCTION 

Le présent article porte sur l'évolution historique de l'organisation 
des métiers et professions du bâtiment au Canada, à titre de 
référence aidant à comprendre la construction d'époque. On 
traite d'abord de la nature et de l'organisation de divers groupe­
ments qui se sont consacrés à la conception et à la construction 
de bâtiments dans la période après les premiers contacts. On y 
aborde également la réglementation de la construction et la dif­
fusion des compétences, du point de vue de l'incidence de 
l'évolution de ces facteurs sur le profil d'aménagement. Ce thème 
complexe et mal étudié n'est abordé que sommairement; la bi­
bliographie propose quelques références, mais aucun ouvrage ne 
traite ces thèmes de façon exhaustive. 

Dans le présent chapitre, on établit une distinction entre les corps 
de métier (par ex., charpentiers et entrepreneurs) et les profes­
sions de conception (par ex., architectes et ingénieurs), bien que 
cette distinction ne se soit manifestée que de façon relativement 
récente dans l'histoire du Canada. Comme on le verra, dans les 
périodes plus anciennes, plusieurs charpentiers et entrepreneurs 
faisaient également office de concepteurs. Cependant, il y a 
toujours eu des concepteurs professionnels qui se percevaient 
comme à part des constructeurs et dont l'influence s'exerçait par 
la diffusion de nouvelles idées au moyen de leur enseignement, 
de leurs publications et de leurs concepts. La distinction entre les 
concepteurs et les constructeurs remonte au Moyen âge, à l'époque 
de la distinction entre les arts libéraux et les arts mécaniques. À 
plusieurs égards, le développement de la profession d'architecte 
comportait une justification de la présumée supériorité des arts 
libéraux, relevant principalement de l'intellect, pour ainsi 
s'éloigner des arts mécaniques. Les sections 2 et 3 du présent 
article abordent certains aspects de ce thème. 

2.0 LES CORPS DE METIER 

2.1 ARTISANS 

Un maître-maçon ou un maître-charpentier était un artisan quali­
fié et respecté. En plus de travailler de ses mains, il agissait à 
titre d'organisateur et de superviseur des travaux, ce qui en 
faisait à plusieurs égards l'équivalent de l'entrepreneur 
d'aujourdhui. Les différents corps de métier avaient tendance à 
travailler parallèlement, avec des manoeuvres, des charretiers et 
des passeurs comme indispensable main-d'oeuvre non qualifiée. 

Cette organisation traditionnelle a été transplantée au Canada, en 
particulier en Nouvelle France. Les deux premiers siècles de 
colonisation ont renforcé le régime médiéval, même sur le plan 
de la transmission héréditaire des compétences; ainsi, Noël 
Levasseur était le fondateur d'une remarquable dynastie de sculp­
teurs et graveurs, et Jean Baillargé était un artisan dont les 
descendants ont dominé l'architecture et les métiers du bâtiment 
pendant près de deux siècles. (Ritchie) 

Les compétences se transmettaient de génération en génération 
et par l'apprentissage. On a également fondé des écoles pour 
enseigner certaines compétences. Monseigneur de Laval a fondé 
à Saint-Joachim, près de Québec, l'École des arts et métiers, qui 
enseignait la charpenterie, la sculpture, la peinture, la dorure 
décorative pour les églises, la maçonnerie et l'ébénisterie. Cette 
école, fondée en 1668, comptait une division consacrée principa­
lement à l'architecture et rattachée au Séminaire de Québec. 
Parmi les artisans liés à l'école de Saint-Joachim, citons le célè­
bre maçon Claude Baillif et le peintre-décorateur Frère Luc. 

Les premiers constructeurs de l'Amérique du Nord britannique 
arrivèrent de leur mère-patrie avec les mêmes compétences. Plu­
sieurs charpentiers et menuisiers se trouvaient parmi les Loyalistes 
partis des États-Unis pour la Nouvelle-Ecosse et le Haut-Ca­
nada, alors que les maçons qui arrivaient au pays provenaient 
surtout d'Ecosse. Des artisans canadiens-français travaillaient 
également dans le Haut-Canada, en particulier sur les rives du 
Saint-Laurent, au début du dix-neuvième siècle, pour diffuser les 
techniques de construction du Québec dans la jeune province. 

2.2 CONSTRUCTEURS-ENTREPRENEURS 

Au Moyen âge et jusqu'à la Renaissance, la construction relevait 
de groupes d'artisans au métier spécialisé. Il y avait par exemple 
les maçons, les carriers, les charpentiers, les menuisiers, les 
scieurs, les couvreurs, les forgerons, les vitriers, les peintres, etc. 
Pour plusieurs, accéder à un métier était une responsabilité héré­
ditaire. Les métiers étaient organisés en guiides, à l'intérieur 
desquelles l'apprentissage permettait de progresser du statut 
d'apprenti à celui de maître. 

En Nouvelle France, à la fin du dix-septième siècle et au début 
du dix-huitième, certains artisans ont élargi leurs services pour 
devenir des constructeurs-entrepreneurs, prenant la responsabi­
lité de toutes les tâches de la construction d'un bâtiment. C'était 
souvent un maçon qui assumait ce rôle élargi. L'entrepreneur 
fournissait les matériaux, employait un contremaître (le commis) 
et des manoeuvres et donnait des travaux en sous-traitance aux 
corps de métier spécialisés. Certaines de ces entreprises acqui­
rent assez d'envergure pour avoir plusieurs projets simultané­
ment en chantier, de façon très proche de celle des entrepreneurs 
d'aujourd'hui. 
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L'entrepreneur signait un contrat juridique avec le propriétaire, 
avec un énoncé des travaux à accomplir (le devis des ouvrages). 
Selon le cas, le contrat se payait à prix fixe (marché en bloc) ou 
par élément achevé (à la toise). 

chantier. Les matériaux de finition étaient eux aussi souvent 
produits par les artisans participant à la construction, sur le 
chantier ou, comme par exemple dans le cas d'un menuisier, 
dans leur propre atelier. 

Les principaux constructeurs-entrepreneurs devinrent des pro­
fessionnels qualifiés, avec une solide maîtrise de leur métier. Ils 
apprenaient au moyen de livres et d'illustrations autant que par 
la pratique. Plusieurs entrepreneurs de cette période au Québec 
possédaient les traités français d'architecture qui faisaient auto­
rité (voir point 6.2). Ils étaient en mesure de dresser des plans et 
se donnaient souvent le titre d'architecte. 

Claude Baillif est un exemple célèbre de ce type d'entrepreneur. 
Arrivé à Québec en 1675, il a travaillé comme maçon, plâtrier, 
concepteur et constructeur presque jusqu'à son décès en 1698. 
Dans un contrat de 1679, il est décrit comme un architecte et 
plâtrier. Pendant les douze années et demi suivantes, il devait 
construire sous contrat quelques quarante bâtiments, la conception 
de plusieurs d'entre eux lui étant attribuée. Au cours de cette 
période, les registres révèlent qu'il retenait les services de 27 
ouvriers et de plus de la moitié des maçons de Québec, à titre 
d'apprentis. (Le chevauchement des fonctions d'entrepreneur et 
d'architecte fait l'objet d'une discussion plus poussée au 
point 3.1.) 

Dans le Haut-Canada également, des charpentiers et des maçons 
devenaient souvent des entrepreneurs. Les registres historiques 
conservent les noms de plusieurs entrepreneurs des premiers 
temps de York (maintenant Toronto) et d'autres collectivités. 

Vers le milieu du dix-neuvième siècle, des sociétés d'entrepreneurs 
s'étaient établies dans de nombreux centres partout au pays. On 
peut ainsi souligner que la I.G. Baker and Company, de Fort Benton 
au Montana, avait reçu des contrats pour la construction de plu­
sieurs structures pendant l'époque du développement des Prairies 
canadiennes, notamment plusieurs forts pour la Police à cheval du 
Nord-Ouest (par ex., le fort Calgary). 

L'entrepreneur général comme nous le connaissons est un pro­
duit de notre siècle. À mesure que les composantes de construc­
tion ont commencé à se fabriquer en usine plutôt que sur le 
chantier, il a fallu développer de nouvelles compétences en ges­
tion afin de coordonner les fournisseurs et d'assembler un bâti­
ment à partir de ses composantes. 

2.3 FOURNISSEURS ET FABRICANTS 

À une époque plus reculée, on produisait les matériaux de cons­
truction à mesure que l'on construisait un bâtiment. On abattait 
des arbres et le bois d'oeuvre était généralement scié sur le 

Les diverses techniques devaient graduellement se spécialiser. 
Des entrepreneurs allaient produire individuellement des fourni­
tures pour les vendre sur le marché. Des scieries produisaient du 
bois d'oeuvre, des forges fabriquaient des clous et des vitreries 
faisaient du verre à vitres. Des fabricants comme des détaillants 
vendaient ces matériaux et d'autres. Un réseau de distribution au 
détail par des cours à bois et des quincailleries allait grandir avec 
le pays. 

Une troisième étape de l'évolution a été celle de la production de 
masse de produits finis, par exemple des pièces d'ébénisterie, 
des moulures, de la ferronnerie et autres éléments, que l'on 
pouvait commander par catalogue ou acheter directement 
d'un magasin. 

3.0 LES PROFESSIONS DE CONCEPTION 

3.1 ARCHITECTES 

C'est pendant la Renaissance en Europe que l'architecte a com­
mencé à devenir un professionnel distinct du maçon et du char­
pentier. Cette nouvelle perception s'inspirait du respect accordé 
aux arts libéraux, qui faisaient appel à l'intellect, et à la recon­
naissance de la personnalité de l'artiste. Dans son traité de 1485, 
L.B. Alberti définissait la nature de l'architecte : 

Il ne serait pas déplacé d'expliquer ce que j'entends par 
architecte, car ce n'est pas un charpentier ni un menui­
sier que je place ainsi au rang des plus grands maîtres 
des autres sciences, l'ouvrier manuel n'étant que 
l'instrument de l'architecte. J'appellerai architecte celui 
qui, avec une raison et une règle merveilleuse et précise, 
sait premièrement diviser les choses avec son esprit et 
son intelligence, et secondement comment assembler avec 
justesse, au cours du travail de construction, tous ces 
matériaux qui, par les mouvements des poids, la réunion 
et l'entassement des corps, peuvent servir efficacement 
et dignement les besoins de l'homme. Et dans 
l'accomplissement de cette tâche il aura besoin du savoir 
le plus choisi et le plus raffiné. (Jenkins, p. 40-41) 

L'architecte de la Renaissance atteignit un statut lui permettant 
de dicter sa volonté au gens de métier et donc de les superviser, 
alors que les maîtres-maçons et les maîtres-charpentiers tra-
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vaillaient côte à côte, en égaux, se donnant rarement des instruc­
tions. L'architecte avait également comme responsabilité sous-
entendue d'enseigner son art et de diffuser les idées. 

En Nouvelle France au dix-huitième siècle, l'expression «archi­
tecte» désignait certains concepteurs-constructeurs. Jean Maillou, 
né à Québec et formé comme carrier, est mentionné en 1702 à 
titre de «maître-maçon»; quatorze ans plus tard, le recensement 
de Québec le mentionne comme «architecte» et en 1719, il est 
décrit comme un «architecte du roi». Par la suite, il porta les 
titres «d'architecte et entrepreneur pour les bâtiments du roi» et 
de «grand-voyer (contremaître) de toute la Nouvelle-
France». (Briggs) 

Le titre d'architecte du roi était accordé à certains en raison de 
leurs compétences apparentes et à titre de faveur politique, plutôt 
qu'en raison de leur éducation formelle, comme semblent 
l'indiquer les statuts équivalents de Maillou et de l'ingénieur 
Chaussegros de Léry, né et formé en France. Comme on peut s'y 
attendre, ce titre honorifique provenait de France. Le principe 
d'une faveur royale officielle accordée à des artisans remonte au 
moins au quinzième siècle, alors que Jean Fouquet était «peintre 
du roi». Au dix-septième siècle, ce titre était devenu courant 
pour des architectes; certains, comme Louis le Vau, s'appelaient 
«Premier architecte du roi», alors que d'autres, comme Antoine 
le Pautre, devaient se contenter du titre «d'architecte ordinaire 
du roi». Dans une décision du 10 février 1676, l'Académie 
royale d'architecture (fondée en 1671) conférait à tous ses mem­
bres le titre d'architecte du roi, relevant de ce privilège les 
maçons, entrepreneurs et autres personnes travaillant au bâti­
ment. Cette décision créait une distinction officielle entre archi­
tectes et constructeurs, au-delà de la simple faveur royale, 
distinction qui ne devait cependant pas atteindre tout de suite le 
Nouveau monde. 

«Vous êtes constructeur, je crois?» 
«Non monsieur, je ne suis pas constructeur, je suis archi­
tecte.» 
«Bon, constructeur ou architecte, architecte ou construc­
teur, c'est à peu près la même chose, non?» 
«Je m'excuse, mais il ne s'agit pas du tout de la même 
chose.» 
«Vraiment! Vous pourriez peut-être nous expliquer la 
différence?» 
«Un architecte, monsieur, s'occupe de la conception, 
dresse le plan, définit les spécifications, en bref, travaille 
de l'esprit. Le constructeur n'est que la machine et 
l'architecte, le moteur qui fait avancer cette machine et 
lui donne une direction.» 
«Très bien, monsieur l'architecte, cela suffira. Une dis­
tinction très ingénieuse et sans différence. Vous savez 
peut-être qui était l'architecte de la tour de Babel?» 
«Il n'y avait pas d'architecte, d'où la confusion.» 

La tendance à reconnaître un architecte de formation profession­
nelle de façon distincte des gens de métier s'est imposée au 
Canada français comme anglais au dix-neuvième siècle. La for­
mation s'obtenait par l'apprentissage auprès d'un architecte pra­
tiquant, habituellement pour cinq ans. On pouvait apprendre le 
dessin et d'autres compétences d'un institut de mécanique ou 
autre établissement local. Un enseignement structuré n'est de­
venu disponible qu'à l'apparition d'écoles d'architecture à la fin 
du siècle (voir section 6.3). 

Les associations professionnelles (voir section 4.2) ont toujours 
découragé les architectes de tenir également le rôle d'entrepreneur. 
Néanmoins, certains ont continué d'exercer les deux fonctions, 
habituellement en se tenant à l'écart des grands courants de la 
profession et en se passant d'attestation officielle. 

En Angleterre, les goûts de la cour des Stuart faisaient émerger 
la profession d'architecte au dix-septième siècle. Plusieurs ar­
chitectes trouvèrent des postes à l'Office of Works (fondé en 
1768), le pendant de l'Académie royale d'architecture en France. 
Au dix-huitième siècle, un architecte apprenait sa profession à 
partir de l'âge de 16 ans, alors qu'il était mis en apprentissage 
auprès d'un architecte pour une période de cinq à six ans. Il 
assistait à des conférences données par le professeur d'architecture 
de l'Académie, pour ensuite voyager en Europe et en Italie pour 
deux ou trois ans. Vers 25 ans, il revenait en Angleterre, formé 
pour la pratique privée. 

La perception des différences entre architectes et constructeurs 
est bien illustrée dans cet interrogatoire de Daniel Asher 
Alexander, qui remonte probablement à 1818. 

3.2 INGENIEURS 

Les ingénieurs de structure et de travaux publics ont toujours été 
réputés distincts des architectes, à cause de la supériorité de leur 
connaissance technique des structures. La profession a évolué à 
partir des travaux des ingénieurs militaires, qui concevaient des 
ouvrages de fortification, et des ingénieurs de travaux publics, 
qui concevaient des ponts et chaussées. En France, ces derniers 
recevaient leur formation à l'Ecole polytechnique, fondée en 
1794 et distincte de l'École des beaux-arts. 

J.-G. Chaussegros de Léry a été l'ingénieur s'étant le plus 
distingué en Nouvelle France. Il semble avoir servi comme 
ingénieur dans l'armée française avant son arrivée à Québec en 
1716. Chaussegros de Léry portait le titre d'Ingénieur du roi et 
s'acquittait de ses fonctions officielles de conception d'ouvrages 
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